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Énergie : des atouts à valoriser

Le biogaz
Think tank de référence en France et en Europe, l’Institut Montaigne est 
un espace de réflexion indépendant au service de l’intérêt général. Ses 
travaux prennent en compte les grands déterminants économiques, 
sociétaux, technologiques, environnementaux et géopolitiques afin de 
proposer des études et des débats sur les politiques publiques françaises 
et européennes. Il se situe à la confluence de la réflexion et de l’action, des 
idées et de la décision.
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Avant-propos

Cette série de « Notes d’Éclairage » aborde cinq filières critiques 
de notre transition énergétique : l’hydroélectricité, le traitement- 
recyclage des combustibles usés du nucléaire, l’hydrogène 
bas-carbone, le biogaz et le recyclage des batteries électriques.

Ces cinq filières se situent à des degrés de maturité différents 
mais concourent toutes avec la même intensité à assurer notre 
souveraineté énergétique décarbonée. Pour certaines, il s’agit 
de conserver et de moderniser un atout existant, pour d’autres, de 
se positionner comme compétitives et viables sur la scène inter-
nationale. Pour chacune d’entre elles, un désinvestissement ou un 
manque d’anticipation feraient peser une menace sur la viabilité 
d’une politique énergétique française souveraine et ambitieuse. 
Les cinq filières identifiées se situent dans la même fenêtre d’op-
portunité : celle des décisions et de l’action politique. Considérant 
que certaines filières aujourd’hui critiques ont échappé hier à la 
vigilance des décideurs, l'ambition de ces notes d’éclairage n’est 
pas de formuler des recommandations mais bien d’attirer l’atten-
tion sur des arbitrages qui se présentent aujourd’hui afin de ne 
pas avoir à décider sous la contrainte demain.

 
 

***
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Issu de la biomasse (principalement de déchets agricoles), le biogaz est 
en capacité de réduire les émissions de gaz à effet de serre de notre 
consommation de gaz. Produit sur le territoire français, il permet de 
réduire notre dépendance aux importations de gaz fossile (issu de la 
décomposition de matière organique en souterrain). Si la France dispose 
du deuxième gisement de biogaz en Europe, et du premier à horizon 
2050, la part de biogaz injecté dans les réseaux de gaz (appelé « biomé-
thane ») ne représente qu'1,5 % du gaz injecté. Ce chiffre, en croissance, 
révèle la jeunesse de la filière en France. Le développement à grande 
échelle du biogaz nécessite de veiller à une gestion équilibrée des 
ressources en biomasse mobilisables tout en maintenant une logique 
de remplacement du gaz fossile par du biogaz, dans un contexte de 
décroissance tendancielle de la molécule gaz dans le bouquet énergé-
tique. Ainsi, un arbitrage portant sur la répartition des ressources en bio-
masse entre les acteurs et ses différents usages doit permettre au biogaz 
de prendre toute sa part dans la transition énergétique.

1  La place du biogaz dans la décarbonation

Aujourd’hui, le secteur gazier représente 16 % de la consommation éner-
gétique en France, soit 463 TWh 1 et s’appuie quasi-exclusivement sur 
du gaz naturel d’origine fossile. Cette consommation est émettrice de 
gaz à effet de serre (dioxyde de carbone et méthane 2) et fragilise notre 
souveraineté énergétique puisqu’elle rend la France dépendante aux 
importations de gaz de pays tiers, en l’absence de ressources gazières 
significatives sous son sol.

À horizon 2050, toutes les projections de neutralité carbone font état 
d’une baisse significative de la consommation de gaz naturel. Cela se 
justifie par la nécessité de substituer la consommation d’énergies fossiles 
par des énergies bas-carbone, notamment en électrifiant les usages. 
Mais l'entièreté des usages ne sont pas électrifiables et une part de gaz 
(bas-carbone) dans notre bouquet énergétique reste incompressible. 
Le Graphique 1 illustre la décroissance projetée de la part de gaz dans 
le bouquet énergétique à horizon 2050. L’ADEME évalue le niveau de 
demande finale en 2050 en gaz de réseau autour de 300 TWh contre 
460 TWh aujourd’hui 3, soit une diminution de l’ordre de 35 % en 30 ans. 
Ces 300 TWh restant en 2050 devront de surcroît être bas-carbones : 
biogaz, hydrogène ou gaz de synthèse.

C’est là un enjeu majeur pour la filière gaz : développer la production 
de gaz renouvelables et bas-carbones pour qu’ils se substituent au 
gaz fossile, alors même que la demande de gaz est amenée à décroi-
tre.

1  Ministère de la Transition Écologique (2023). Chiffres clés de l’Énergie ‒ Édition 2023.
2  Jean-Marc Jancovici (2000). Le gaz est-il une énergie miracle ?
3  ADEME (2022). Mix de gaz 100 % renouvelable en 2050 ?

Introduction
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Le développement du gaz bas-carbone permet l'alliance de la molécule 
et de l’électricité (i.e. du gaz bas-carbone et de l’électricité bas-carbone), 
nécessaire à l’atteinte de la neutralité carbone. D’une part, le biogaz 
apporte une solution énergétique à de nombreux usages qui ne sont 
physiquement pas électrifiables (procédés industriels ou carburants pour 
la mobilité lourde par exemple). D’autre part, son développement per-
met de soulager la pression sur le réseau électrique en laissant certains 
usages non électrifiés (besoins en chaleur renouvelable, indirectement 
via des réseaux de chaleur ou directement). En effet, la multiplication des 
besoins en électricité risque de mettre en tension le réseau électrique, 
avec une demande potentiellement supérieure à l’offre.

Placer le bon curseur entre gaz et électricité, c’est-à-dire trouver le juste 
équilibre dans cette alliance, est un enjeu majeur de la transition énergé-
tique. Un surdimensionnement des besoins en gaz décarboné avec une 
filière incapable d’y répondre en quantité suffisante est une éventualité 
crainte par les décideurs. Toujours dépendante au gaz, cet « effet de ver-
rouillage » imposerait à la France de conserver du gaz naturel fossile dans 
son bouquet pour pallier ce déficit de production. Cela l’éloignerait de 
ses objectifs de neutralité carbone.

Graphique 1 : évolution de la consommation d’énergie finale 
et de la part de l’électricité en France métropolitaine

(historique et projections SNBC)

TWh

2005 2020 2035 2050

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

1 600

1 800

2 000

24 % 27 % 37 % ~55 %

Électricité

Projections SNBC
(intégrant une forte 
baisse de la demande 
en énergie finale totale

Pétrole
Bois, biocarburants, déchets, chaleur

Gaz (dont gaz décarboné)
Charbon

Source : RTE 4.

4  RTE (2021). Futurs énergétiques. Chapitre 3. La Consommation.
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2   Les procédés de fabrication du biogaz

Le biogaz est principalement issu de la méthanisation 5 des déchets 
organiques (biomasse). Ce processus désigne la transformation de la 
biomasse en biogaz et en digestat (engrais renouvelable) par l’action 
de micro-organismes. Aujourd’hui, la filière biogaz est structurée en trois 
sous-filières, selon l’origine des intrants utilisés (voir Graphique 2 pour 
un résumé général) :

1.  La méthanisation de déchets non dangereux ou de matières végé-
tales brutes : ce sont à 90 % des déchets agricoles et de l’agroalimen-
taire, sinon de l’industrie ou de la partie biodégradable des déchets 
ménagers.

2.  La méthanisation de boues de stations d’épuration des eaux 
usées : ce sont des déchets organiques (et quelquefois minéraux) 
dont la méthanisation permet de produire un biogaz particulièrement 
riche en méthane.

3.  Le biogaz des installations de stockage de déchets organiques non 
dangereux : le biogaz est produit naturellement puis capté. Ce biogaz 
est communément appelé « gaz de décharge ».

5  La méthanisation est un processus naturel de dégradation biologique de la matière organique 
dans un milieu sans oxygène due à l’action de multiples micro-organismes (bactéries). 6  Ademe (2016). Cobiogaz, innover pour la méthanisation à la ferme.

Graphique 2 : schéma de fabrication et de valorisation du biogaz

Source : ADEME 6.
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Une fois produit, le biogaz peut être valorisé de plusieurs manières.

Un premier usage consiste en la production de chaleur renouvelable, 
par cogénération 7. Cette chaleur peut être valorisée par la mise en place 
d’un réseau de chaleur associé et des débouchés à proximité de l’instal-
lation, notamment des sites industriels. Cet usage représente 37 % de 
l’énergie aujourd’hui produite à partir de biogaz, consommée locale-
ment et parfois non commercialisée.

Également par cogénération, le biogaz peut servir à produire de l’élec-
tricité. Ce débouché est toutefois en décroissance : s’il représentait 60 % 
de la production d’énergie à partir de biogaz en 2011, il n’en constitue 
plus que 27 % en 2021. En effet, en raison du gisement limité de bio-
gaz sur le territoire français, la Stratégie Nationale Bas Carbone 8 (SNBC) 
privilégie l’utilisation du biogaz en France pour d’autres usages que la 
production d’électricité, comme sa transformation en biométhane et 
son injection dans le réseau. La SNBC prévoit néanmoins qu’un faible 
volume de biométhane, de l’ordre de 25 TWh PCS, puisse être utilisé 
pour la production d’électricité, sans pour autant préciser le type de 
centrale associée.

Un troisième débouché est la transformation du biogaz en biométhane 
(par épuration de biogaz), afin d’être ensuite injecté dans les réseaux de 
gaz naturel. Cet usage constitue un secteur en forte croissance depuis 
quelques années puisqu’il permet de réduire le bilan carbone des usages 
existants du gaz. Il s’agit d’une des solutions les plus économiques pour 
la production du méthane avec un bilan carbone neutre ou faible à 
l’échelle du cycle de vie. En 2023, 8,6 TWh de biométhane (obtenu par 

épuration de biogaz) ont été injectés dans les réseaux de gaz naturel 9, 
soit une hausse de 96 % par rapport à 2020 (voir Graphique 3). En 2023, 
615 installations d’une capacité totale de 11 TWh/an sont en service, tan-
dis que 847 projets 10 supplémentaires sont en cours de développement, 
représentant une capacité de 14,6 TWh/an.

9  StatInfo (2023). Tableau de bord : biométhane injecté dans les réseaux de gaz ‒ 3e trimestre 2023.
10  StatInfo (2023). Ibid.
11  ADEME (2018). Un mix de gaz 100 % renouvelable en 2050 ?

7  La cogénération consiste à produire en même temps et dans la même installation de l'énergie 
thermique à flamme et de l'énergie mécanique. La chaleur est utilisée pour le chauffage et la pro-
duction d’eau chaude à l’aide d’un échangeur. L’énergie mécanique est transformée en énergie élec-
trique grâce à un alternateur. Pour en savoir plus : https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/
jeunes-enseignants/pour-les-jeunes/lenergie-de-a-a-z/produire-de-lelectricite/la-cogeneration.

8  Stratégie Nationale Bas CArbone (2020). La transition écologique et solidaire vers la neutralité 
carbone.

Graphique 3 : évolution de la production 
d’énergie à partir de biogaz
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Le biogaz peut également être utilisé comme biocarburant pour les véhi-
cules (bioGNV ou biométhane carburant) en remplacement du pétrole. 
Cet usage est particulièrement pertinent pour les véhicules lourds (rou-
tiers et maritimes) dont l’électrification pose des difficultés.

Par ailleurs, le processus de méthanisation, en complément du biomé-
thane, produit un digestat, recherché par les agriculteurs pour son utili-
sation comme fertilisant naturel. Pour l’instant, son usage reste marginal 
pour le secteur agricole en comparaison des engrais chimiques, princi-
palement pour des raisons de disponibilité. Toutefois, l’usage des diges-
tats en fertilisation est appelé à croître dans les années à venir compte 
tenu de la nécessaire décarbonation du secteur agricole.

3   Les avantages du développement du biogaz

En France, la production d’énergie à partir de biogaz est en croissance : 
+ 61 % pour la seule année 2021-2022 12. Le biogaz est par ailleurs l’une 
des rares énergies renouvelables à avoir dépassé l’objectif intermédiaire 
fixé par la France 13 (6 TWh/an) avec un an d’avance – la production effec-
tive en 2023 s’établit à 8,6 TWh (avec une capacité totale installée de 
11 TWh). Pour 2030, la France s’est fixée pour objectif que le gaz renouve-
lable atteigne 7 à 10 % de la consommation de gaz en 2030. Plus récem-
ment, la Stratégie française pour l'énergie et le climat (SFEC) projette 
pour 2030 14 une production de biométhane injecté à 44 TWh et 6 TWh 
en cogénération 15. La France se positionne ainsi comme l’un des acteurs 
majeurs du biogaz en Europe.

À raison, l’utilisation de biogaz présente de nombreux avantages.

En premier lieu, son potentiel de développement en France est signifi-
catif même s’il est rarement mis en avant. Alors que la France dispose 
actuellement du deuxième gisement potentiel de biogaz en Europe, 
derrière l’Allemagne, des projections 16 estiment que ce gisement sera le 
premier européen à l'horizon 2050. Un travail de l’ADEME 17 de 2018 éva-
lue à 140 TWh le potentiel théorique de biogaz en France, soit près de la 
moitié des objectifs de consommation de gaz à horizon 2050 – évalués 
autour de 300 TWh.

Ce potentiel est d’autant plus valorisable que le biométhane présente un 
intérêt technique : il est entièrement substituable au gaz d’origine fos-
sile. L’injection de biométhane dans les réseaux de gaz est réalisable sans 
aucun aménagement. Le biométhane se mélange ainsi au gaz naturel 
(les deux gaz sont constitués de la même molécule CH4) permettant de 
capitaliser sur les infrastructures gazières déjà existantes. Par incidence, 
le biogaz peut techniquement répondre à l’ensemble des usages du gaz 
fossile : chauffage, production d’électricité, transports…

Ensuite, la fabrication de biométhane en France permet la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de la filière gaz. L’ADEME montre que sur 
l’ensemble du cycle de vie son utilisation réduit par 80 % les émissions 
induites par la production de gaz naturel 18. De plus, le développement 
de biogaz permet la revalorisation des déchets agricoles, évitant de fait 
certaines émissions dégagées par les intrants stockés habituellement en 
plein air (voir Graphique 4).

12  GRDF (2023). Panorama du gaz renouvelable 2022.
13  Objectifs inscrits dans sa programmation pluriannuelle de l’énergie 2016-2023.
14  OFATE (2019). Regards croisés sur le biogaz en Allemagne et en France.
15  Ministère de la Transition Énergétique (2023). Stratégie française pour l'énergie et le climat.

16  Gas for Climate (2022). Biomethane production potentials in the EU.
17  ADEME (2018). Un mix de gaz 100 % renouvelable en 2050 ?
18  ADEME (2018). Ibid.
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la valorisation de déchets et dégage un revenu supplémentaire pour les 
agriculteurs. Le secteur agricole fournit presque 90 % des intrants des 
méthaniseurs. En retour, le secteur énergétique peut proposer à l’agri-
culteur son digestat, lequel peut se substituer aux engrais chimiques 20. 
Ces interconnexions dynamisent de fait l’économie territoriale en France. 

4   Une progression freinée par plusieurs 
contraintes…

Alors que le secteur gaz table sur une part de 20 % de biométhane dans 
les réseaux en 2030 21, le biométhane ne représente aujourd’hui qu’1,5 % 
du gaz injecté 22. Les freins au développement de la méthanisation sont 
principalement de trois ordres.

Le biométhane fait face à un prix d’achat moins compétitif que le 
gaz naturel d’origine fossile, même si ce surcoût se réduit d’une année 
à l’autre. Aujourd’hui, le prix d'achat du biométhane se situe dans une 
fourchette comprise entre 90 et 100 €/MWh. Cette fourchette de prix 
reste tout de même au-dessus du prix de marché du gaz naturel qui se 
stabilise autour de 50 €/MWh. Ce surcoût s’explique par le prix encore 
moyennement plus cher des énergies renouvelables par rapport aux 
fossiles. Également, certains avantages du biométhane par rapport au 
gaz naturel ne sont pas valorisés (co-production de digestat et CO2 bio-
génique). À terme, cette valorisation permettra de réduire davantage 
encore son coût.

183

~75

Graphique 4 : bilan carbone du biométhane
(émissions induites et évitées)
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Source : ADEME 19.
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Également, la production de biogaz constitue un vecteur de souveraineté 
énergétique intéressant, dans la mesure où elle s’appuie sur des intrants 
naturels disponibles sur le territoire et ne dépend pas de variables exo-
gènes sensibles aux aléas géopolitiques. Elle peut ainsi permettre la 
diminution du gaz fossile importé de notre bouquet énergétique.

Enfin, le développement du biogaz favorise l’économie circulaire et les 
interconnexions entre secteurs agricole et énergétique sur un territoire 
donné. De façon générale, le biogaz est une énergie locale, créatrice 
d’emplois non délocalisables. Le développement de cette filière favorise 

19  ADEME (2018). Ibid.

20  Pour la majorité des sites en service, la méthanisation se fait directement sur le site agricole. 
Ainsi la boucle de retour du digestat se fait au sein du monde agricole.

21  La Tribune (2023). Biogaz : comment la filière française veut décupler la production d’ici à 2030.
22  SIA Partners (2023). 7e Benchmark Européen du Biométhane.
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De plus, les lenteurs administratives inhérentes à l’établissement d’un 
projet de méthanisation freinent les investissements dans la filière. En 
France, la durée de réalisation d’un projet varie entre 3 et 7 ans alors 
qu’elle n’est que de quelques mois aux États-Unis. La récente loi d’accé-
lération de la production d’énergies renouvelables 23 ouvre la voie à une 
réduction de la durée de la procédure, pour les projets situés en zone 
d'accélération.

Enfin, l’acceptabilité des projets de méthanisation est source de contes-
tations au niveau local, à l’instar de la plupart des sources d’énergie (ENR, 
nucléaire). Certaines mauvaises odeurs générées par les usines ou le 
passage de camions aux abords des installations constituent de poten-
tielles nuisances pour les riverains 24. Une meilleure prise en compte de 
ces sujets lors des phases « amont » est de nature à améliorer l’appropria-
tion locale des projets de méthanisation.

5 		… masquant	une	problématique	de	fond	 
qui	nécessite	un	arbitrage

La principale problématique quant au développement du biogaz porte 
sur la répartition des usages de la biomasse.

Tout d’abord, un équilibre est à préserver entre les productions agricoles 
à vocation énergétique et celles à vocation alimentaire. Le développe-
ment du biométhane, assis sur l’exploitation de la biomasse, reste for-
tement corrélé à celui du secteur agricole, lequel fournit près de 90 % 

des intrants de la méthanisation. Ainsi, le risque de concurrence entre 
usages alimentaires et énergétiques de l’agriculture est réel. En France, 
pour assurer la priorité de l’alimentaire sur l’énergie, un décret de 2016 25 
plafonne à 15 % les cultures agricoles dédiées, à la différence de l'Alle-
magne, premier producteur européen de biogaz, qui n’est pas aussi res-
trictive dans ses limitations (bien qu’elle prévoit quelques limitations sur 
les intrants) et dont le développement du biogaz s’est largement appuyé 
sur les cultures dédiées, créant de réelles concurrences entre les besoins 
alimentaires et énergétiques. Notons toutefois que ce plafond de 15 % 
en France n’exclut pas les craintes autour de l’expansion du biogaz liées 
à l'augmentation de l’exploitation de terres agricoles et l’expansion de 
l’artificialisation des sols.

Aujourd’hui, les acteurs du biogaz pâtissent d’un manque de visibilité 
sur la répartition des usages de la biomasse. Quels volumes sont réservés 
aux biocarburants (notamment les SAF pour l’aviation) et quels volumes 
sont consacrés au biogaz ? En réalité, derrière les gisements dispo-
nibles identifiés, l’offre de biomasse effectivement mobilisable pour 
la production de biogaz reste à évaluer clairement. L’ADEME dans son 
rapport « Transitions 2050 26 » explique qu’à l’instar des biocarburants le 
développement du biogaz sera confronté de manière croissante aux 
quantités limitées de biomasse disponible. Le manque d’arbitrage sur 
le bon dimensionnement de la production de biogaz au regard d’autres 
usages énergétiques est donc remarquable pour des acteurs qui 
naviguent à vue. Toutefois, une éventuelle hiérarchisation des usages 
devra intervenir après que l’ensemble des données sur l’état de l’art et 
sur les leviers de mobilisation additionnels de la biomasse aura fait l’ob-
jet d’une consultation large des parties prenantes (représentants des 
consommateurs et des producteurs de biomasse).

23  Journal officiel (2023). LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables.

24  Site de l’ARIA (2019). Explosion et incendie d’un digesteur dans une installation de méthanisation.

25  Décret n° 2016-929 du 7 juillet 2016 pris pour l'application de l'article L. 541-39 du Code de 
l'environnement.

26  Transition(s) 2050 : choisir maintenant agir pour le climat ‒ Rapport.
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Issu de la biomasse (principalement de déchets agricoles), le biogaz 
est en capacité de réduire les émissions de gaz à effet de serre de notre 
consommation de gaz. Produit sur le territoire français, il permet de 
réduire notre dépendance aux importations de gaz fossile (issu de 
la décomposition de matière organique en souterrain). Si la France 
dispose du deuxième gisement de biogaz en Europe, et du premier à 
horizon 2050, la part de biogaz injecté dans les réseaux de gaz (appelé 
« biométhane ») ne représente qu'1,5 % du gaz injecté. Ce chiffre, en 
croissance, révèle la jeunesse de la filière en France. Le développement 
à grande échelle du biogaz nécessite de veiller à une gestion équilibrée 
des ressources en biomasse mobilisables tout en maintenant une lo-
gique de remplacement du gaz fossile par du biogaz, dans un contexte 
de décroissance tendancielle de la molécule gaz dans le bouquet éner-
gétique. Ainsi, un arbitrage portant sur la répartition des ressources en 
biomasse entre les acteurs et ses différents usages doit permettre au 
biogaz de prendre toute sa part dans la transition énergétique.
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